
COMMUNE DE EYGLUY-ESCOULIN
CONTRAT D’ABONNEMENT

SERVICE DE DISTRIBUTION DE L’EAU

Entre le Service communal de l’eau de Eygluy-Escoulin

Et

Monsieur, Madame …………………………………………………………………………………….……………………………

Adresse  : ………………………………………………………………………….………………………………………..……………

Numéro de téléphone : ……………………………………………………………………….…………………………………..

Courriel : ……………………………………………………………………………...

Agissant en qualité de : locataire ou propriétaire, depuis le ……………………………………………………

Dénommé ci-dessus, l’abonné.

Nom de votre prédécesseur dans le logement : …………………………………………………………….………..

Il est convenu :
- Qu’un abonnement au Service de distribution de l’eau est souscrit par l’abonné dans les 

conditions définies par le présent contrat pour la desserte de l’immeuble sis à Eygluy-Escoulin :
(adresse) ……………………………………………………………………………………………………………….……

- Que cet abonnement est destiné :
o Aux besoins domestiques
o Aux besoins (à préciser) : ……………………………………………………………………………………..

- Relevé index du compteur : ……………………………………………………………………………….……….

L’abonné déclare avoir pris connaissance des tarifs en vigueur au jour de la signature du présent contrat 
concernant : 

- Les charges fixes, le prix de l’eau, les frais d’ouverture, les frais de fermeture.

Il s’engage à se conformer au règlement du Service de distribution de l’eau dont un exemplaire lui est 
remis sans préjudice des voies de recours de droit commun.

Le contrat d’abonnement entre en vigueur lors de la fourniture d’eau réalisée dans les conditions 
prévues au règlement du Service sus visé.

Les factures seront envoyées à l’adresse suivante : ………………………..…………………………………………………

Fait à Eygluy-Escoulin, le ……….………………
L’abonné, ………………………………………

Le Maire, 
Roland FILZ

NB : les renseignements ci-dessous, qui font l’objet d’un traitement informatisé, sont indispensables à toute fourniture d’eau, 
et sont strictement réservés aux besoins du service. Tout abonné bénéficie du droit d’accès et rectification prévu par la loi du 6 
janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés.


